




































3. Personnel

DELIBERATION N°24/11/14 

BONS SECOURS DE FIN D'ANNEE POUR LES AGENTS CONTRACTUELS 

Rapporteur Monsieur le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant 1
1implication des agents contractuels dans la collectivité, 

Il est proposé au Conseil Municipal, d'offrir un bon d'achat aux contractuels présents dans la 

collectivité. 

Le montant alloué est fonction du temps de présence dans la collectivité, il est ainsi proposé : 

Pour les contractuels présents depuis un an : 250€ 

Au prorata pour les autres : 

Personnes Concernées Mois de 

présence 

12 

 12 

 8 

 12 

 4 

TOTAL 

Montant Magasin 

250,00 CARREFOUR 

250,00 CARREFOUR 

170,00 CARREFOUR 

250,00 CARREFOUR 

85,00 CARREFOUR 

1005,00 

Le Maire propose à l'assemblée, d'accorder des bons et secours tels que présentés. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

VOTE 

Contre 

Abstention 

Pour 17 

DECIDE à l'unanimité de verser des secours sous la forme de bons d'achats à valoir auprès du magasin 

CARREFOUR pour un montant total de 1005 €, répartis comme indiqué. 

DIT que la dépense correspondante est imputée au compte 65138 « Autres secours » au BP 2024. 
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